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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Politique et reglementation
Question écrite n° 11366

Texte de la question

M Henri Bayard demande a Mme le ministre delegue aupres du ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire, charge de la communication, si elle n'eprouve pas quelque emotion sur le fait
que les medias et une partie de la presse ont fait beaucoup de publicite le mercredi 22 mars autour du fait de
l'hospitalisation de celui que l'on appelle « l'assassin des vieilles dames », meme si, a defaut de jugement, il est
repute innocent. Sans doute lui sera-t-il repondu que les pouvoirs publics n'ont pas de tutelle sur les medias, ce
qui est vrai. Cependant une bonne partie de l'opinion publique ressent un sentiment de revolte sur le fait qu'on
fait ainsi de ce personnage une « vedette » au mauvais sens du terme. Il conviendrait, semble-t-il, que par
respect pour les victimes chacun soit rappele a un peu de dignite.

Texte de la réponse

Reponse. - Les pouvoirs publics comprennent l'emotion que peut eprouver l'opinion publique a l'occasion de la
presentation et de l'exploitation que peuvent faire certains journaux ou medias audiovisuels d'affaires
criminelles. Il convient cependant de rappeler que la loi du 29 juillet 1881 pose le principe de la liberte de la
presse et enumere de facon limitative, les delits de presse. Cette legislation a ete etendue aux medias
audiovisuels par la loi du 13 decembre 1985. Mais, en l'absence de delit penal caracterise relevant de la
competence des tribunaux judiciaires, les pouvoirs publics ne disposent d'aucun moyen d'action sur la
presentation ou le contenu d'une publication de presse ou d'une information donnee par le secteur audiovisuel. Il
appartient donc a la profession de faire preuve de responsabilite en ce domaine. En effet l'extension des
moyens modernes de communication et la place faite trop souvent a certains faits sensationnels rend
eminemment souhaitable l'elaboration pragmatique d'une sorte de code deontologique quant au traitement de
l'information.
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